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Réglementation et sécurité 

La protection de l’enfance, les ACM et le code de l’action sociale et des familles 

Un grand principe : l’enfant est sous la responsabilité de sa famille, ses parents ou sous celle de l’Etat 

qui la délègue 

C’est le Code de l’action sociale et des familles (CASF) qui régit la protection de l’enfance. 

L’animateur assure la sécurité physique, morale et affective des enfants qu’il accueille et sur lesquels 

il veille. 

L’animateur agit sous la responsabilité d’un organisateur, employeur (association ou collectivité 

territoriale). Le contrat établi lui confère un statut, une fonction et des responsabilités. L’animateur 

titulaire d’un Bac pro animation est pleinement responsable des groupes d’enfants ou d’adolescents 

qui lui sont confiés. Il rend compte à son responsable – sa hiérarchie- de son action. 

 

 


